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(54) Platine de mouvement d’horlogerie

(57) La platine de mouvement d’horlogerie comporte
une première pièce extérieure (1) transparente ou trans-
lucide comportant une ouverture centrale (1.2) ainsi
qu’une seconde pièce centrale (2) agencée pour porter
tous les organes, éléments, ponts, rouages et mobiles
d’un mouvement d’horlogerie en un matériau opaque.
Au moins une partie du pourtour extérieur (2.1) de la

seconde pièce centrale (2) présente une forme et des
dimensions correspondant à la forme et aux dimensions
du pourtour interne (1.3) de l’ouverture centrale (1.2) de
la première pièce extérieure (1). La première pièce ex-
térieure (1) et la seconde pièce centrale (2) forment un
ensemble monobloc.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux platines
de mouvement d’horlogerie.
[0002] On a proposé dans le document FR 609790 une
montre dont le boîtier sert de support aux divers rouages,
et s’apparente donc à une platine de mouvement, ce boî-
tier étant transparent.
[0003] On connaît également du document FR 995352
une montre squelette avec une platine ajourée pouvant
être en un matériau transparent.
[0004] On connaît également des documents EP
1978421, CH 649185 et FR 2752464 des bâtis ou platine
de mouvement comportant des éléments, notamment
des plaques, transparents portant les divers organes et
rouages du mouvement.
[0005] Dans toutes ces réalisations, les organes mo-
teurs, régulateurs et les divers rouages sont montés sur
les éléments transparents du bâti du mouvement, ce qui
présente des difficultés de réalisation notamment pour
les paliers. De plus, lorsque ceux-ci sont visibles, cela
nuit à l’esthétique de la montre.
[0006] La présente invention a pour but la réalisation
d’une platine de mouvement d’horlogerie obviant aux in-
convénients des bâtis de mouvement précités et permet-
tant grâce à des moyens techniques, de réaliser des
montres mystères, c’est-à-dire dont l’aspect ne permet
pas de voir comment le mouvement est fixé dans son
boîtier.
[0007] L’invention a pour objet une platine de mouve-
ment d’horlogerie, en particulier pour montre squelette,
qui se distingue par les caractéristiques énoncées à la
revendication 1.
[0008] L’invention a encore pour objet un mouvement
d’horlogerie et une pièce d’horlogerie comportant une
platine de mouvement selon cette revendication 1.
[0009] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d’exemple une forme d’exécution de la platine de
mouvement d’horlogerie selon la présente invention,
seule ou avec les organes et rouages du mouvement.

La figure 1 illustre, vue de dessus, côté cadran, la
première pièce extérieure de la platine selon l’inven-
tion.
La figure 2 illustre, vue de dessous, côté ponts, la
première pièce extérieure de la platine selon l’inven-
tion.
La figure 3 illustre, vue de dessus, côté cadran, la
seconde pièce centrale de la platine selon l’inven-
tion.
La figure 4 illustre, vue de dessous, côté pont, la
seconde pièce centrale de la platine selon l’inven-
tion.
La figure 5 illustre, vue de dessus, la platine selon
l’invention formée par l’assemblage de la seconde
pièce centrale dans la première pièce extérieure de
la platine.
La figure 6 illustre, vue de dessous, la platine selon

l’invention formée par l’assemblage de la seconde
pièce centrale dans la première pièce extérieure de
la platine.
La figure 7 illustre, vue de dessus, côté cadran, l’en-
semble des organes et rouages du mouvement mon-
tés exclusivement sur la seconde pièce centrale de
la platine.
La figure 8 illustre vue de dessus, côté cadran, l’en-
semble des organes et rouages du mouvement mon-
tés exclusivement sur la seconde pièce centrale de
la platine, cette seconde pièce centrale de la platine
étant assemblée à la première pièce extérieure de
la platine.
La figure 9 illustre la fixation de la première pièce
extérieure de la platine sur la carrure d’une boîte de
montre.

[0010] La base ou platine de mouvement d’horlogerie
selon la présente invention comprend deux éléments,
une première pièce extérieure 1 en un matériau trans-
parent ou translucide de préférence en saphir et une se-
conde pièce centrale 2 en un matériau opaque, généra-
lement métallique.
[0011] La première pièce extérieure 1 de la platine il-
lustrée aux figures 1 et 2 comporte des trous de fixation
1.1 permettant de la fixer sur des languettes que com-
porte la carrure d’une boîte de montre à l’aide de vis.
[0012] Cette première pièce extérieure 1 de la platine
comporte une ouverture centrale 1.2 dont le pourtour in-
terne 1.3 est destinée à recevoir la seconde pièce cen-
trale 2 de la platine. La première pièce extérieure 1 de
la platine comporte encore des évidements 1.4 sur une
partie seulement de son épaisseur et qui débouchent sur
l’ouverture centrale 1.2 et sur l’une ou l’autre des faces
supérieures ou inférieures de la première pièce extérieu-
re 1. Ces évidements 1.4 sont destinés à donner passage
à certains organes ou composants du mouvement d’hor-
logerie, montés sur la seconde pièce centrale 2 de la
platine.
[0013] Cette première pièce 1 de la platine est trans-
parente, de préférence en cristal ou en saphir, mais elle
pourrait également être translucide.
[0014] La seconde pièce centrale 2 de la platine est
en un matériau opaque, généralement métallique, et est
de préférence squelettée. Cette seconde pièce centrale
2 porte tous les organes, pont et rouages ou mobiles d’un
mouvement d’horlogerie est illustrée seule aux figures 3
et 4 et portant tous les organes, pont et rouages ou mo-
biles du mouvement d’horlogerie à la figure 7.
[0015] Cette seconde pièce centrale 2 est ajourée
dans l’exemple illustré et présente la forme d’une pièce
squelettée. Cette seconde pièce centrale 2 comporte un
pourtour externe 2.1 dont la forme et les dimensions cor-
respondent généralement à la forme et aux dimensions
du pourtour interne 1.3 de l’ouverture 1.2 de la première
pièce extérieure 1 de la platine. Cette seconde pièce cen-
trale 2 de la platine peut donc s’introduire, de préférence
exactement et pratiquement sans jeu, dans l’ouverture
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centrale 1.2 de cette première pièce extérieure 1 de la
platine et ces deux pièces 1,2 sont solidarisées par sou-
dure, collage ou tout autre moyen pour former une platine
1,2 monobloc comme illustrée aux figures 5 et 6. Dans
des variantes, uniquement une partie du pourtour exter-
ne 2.1 de la seconde pièce centrale 2 peut être en contact
et solidarisée à la première pièce extérieure 1. Par exem-
ple, le pourtour externe 2.1 peut comprendre trois ou
quatre pattes qui s’étendent radialement vers la première
pièce extérieure 1 et qui s’emboîtent dans le pourtour
interne 1.3 de l’ouverture 1.2 de la première pièce exté-
rieure 1.
[0016] Comme on peut le voir sur la figure 7, cette se-
conde pièce centrale 2 sert de support à tous les élé-
ments, organes, pont, rouages et mobiles du mouvement
d’horlogerie. Une fois montés sur cette seconde pièce
centrale 2, certains de ces éléments du mouvement
d’horlogerie peuvent déborder du pourtour externe 2.1
de cette seconde pièce centrale 2 de la platine à condition
qu’ils puissent être reçus dans l’un des évidements 1.4
pratiqués dans la première pièce extérieure 1 de la pla-
tine.
[0017] La figure 6 illustre les deux pièces externe 1 et
centrale 2 de la platine assemblées l’une à l’autre, tandis
que la figure 8 illustre la seconde pièce centrale 2 de la
platine munie des éléments du mouvement d’horlogerie
montée dans la première pièce extérieure 1 de la platine.
[0018] La figure 9 illustre en coupe une montre munie
d’un mouvement d’horlogerie comportant une platine se-
lon l’invention. Cette montre comporte une boîte, formée
dans l’exemple illustré, d’une carrure 3, d’une glace de
fond 4, d’une lunette 5 et d’une glace supérieure 6.
[0019] La platine 1,2 portant le mouvement d’horloge-
rie est placée dans la boîte de montre, la première pièce
extérieure 1 repose par l’intermédiaire de premiers joints
o-ring 7 sur la carrure et la face supérieure de cette pre-
mière pièce extérieure 1 de la platine est appuyée par
l’intermédiaire de seconds joints o-ring 8 contre la face
inférieure de la lunette 5. Les trous 1.1 de fixation, de
même que les joints o-ring 7, 8, sont traversés par les
goupilles de positionnement 9 dont les extrémités sont
logées dans des trous borgnes pratiqués dans la carrure
3 respectivement la lunette 5. La platine 1,2 et le mou-
vement d’horlogerie porté par la seconde pièce centrale
2 de la platine sont ainsi montés élastiquement dans la
boîte de montre.
[0020] Ainsi, lorsque l’usager observe la montre soit
côté cadran soit côté fond, il a l’impression que le mou-
vement porté par la seconde pièce centrale 2 n’est pas
relié à la boîte de montre, la partie périphérique de la
platine 1,2 formée de la première pièce extérieure de la
platine étant transparente ou translucide.
[0021] Dans une variante, la seconde pièce centrale 2
de la platine pourrait être pleine, non squelettée.
[0022] La fixation de la première pièce extérieure 1 de
la platine sur la boîte de montre peut s’effectuer de façon
connue, différente de celle illustrée et décrite.
[0023] La platine décrite en deux pièces 1,2 rendues

solidaires l’une de l’autre permet d’avoir une première
pièce extérieure transparente permettant de réaliser cer-
tains effets d’optique et esthétiques sur la montre et une
seconde pièce centrale opaque pouvant être métallique
permettant le montage traditionnel des ponts, organes,
mobiles et rouages d’un mouvement d’horlogerie.
[0024] De ce qui précède, on comprend que la platine
de mouvement horloger selon l’invention comprend deux
pièces assemblées de façon à former un ensemble mo-
nobloc. Une première pièce extérieure comportant une
ouverture centrale dans laquelle est fixée la seconde piè-
ce centrale. La forme de la première pièce extérieure
correspond à la forme d’une boîte de montre dans la-
quelle elle doit être fixée à l’aide de moyens de fixation
qu’elle comporte. La seconde pièce centrale elle présen-
te tous les usinages, trous, taraudages, perçages, etc
pour permettre le montage et le pivotement des élé-
ments, organes, ponts, rouages, mobiles, bascules, res-
sorts, etc. que comporte un mouvement d’horlogerie dont
cette seconde pièce centrale forme le support ou la base.
Cette seconde pièce centrale est donc agencée pour ser-
vir de support au mouvement d’horlogerie.
[0025] La première pièce extérieure est en un matériau
transparent tel que du saphir tandis que la seconde pièce
centrale est opaque et de préférence métallique.
[0026] Ceci permet un montage nouveau, type mystè-
re, du mouvement dans une boîte tout en garantissant
un montage et un assemblage du mouvement de façon
classique.
[0027] Selon une forme d’exécution privilégiée, le
pourtour de la seconde pièce centrale présente une for-
me et des dimensions correspondant à une ouverture
centrale pratiquée dans la première pièce extérieure de
manière à s’y loger sans jeu. La première pièce extérieu-
re est rendue solidaire et monobloc de la seconde pièce
centrale par collage ou soudage de tout ou partie de la
face périphérique de l’ouverture centrale de la première
pièce extérieure sur tout ou partie de la périphérie externe
de la seconde pièce centrale. Cette platine monobloc
comporte donc une première zone transparente externe
formée par la première pièce extérieure servant de pièce
d’emboîtage et une seconde zone opaque centrale for-
mée par la seconde pièce centrale servant à monter et
assembler les éléments, ponts, rouages, mobiles, etc.
d’un mouvement d’horlogerie.

Revendications

1. Platine de mouvement d’horlogerie, caractérisée
par le fait qu’elle comporte une première pièce ex-
térieure (1) transparente ou translucide comportant
une ouverture centrale (1.2) ainsi qu’une seconde
pièce centrale (2) agencée pour porter tous les or-
ganes, éléments, ponts, rouages et mobiles d’un
mouvement d’horlogerie en un matériau opaque ;
par le fait que, au moins une partie du pourtour ex-
térieur (2.1) de la seconde pièce centrale (2) présen-
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te une forme et des dimensions correspondant à la
forme et aux dimensions du pourtour interne (1.3)
de l’ouverture centrale (1.2) de la première pièce ex-
térieure (1) ; et par le fait que la première pièce ex-
térieure (1) et la seconde pièce centrale (2) forment
un ensemble monobloc.

2. Platine selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que tout le pourtour extérieur (2.1) de la se-
conde pièce centrale (2) présente une forme et des
dimensions correspondant à la forme et aux dimen-
sions du pourtour interne (1.3) de l’ouverture centra-
le (1.2) de la première pièce extérieure (1).

3. Platine selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisée par le fait que la première pièce
extérieure (1) comporte des moyens de fixation (1.1)
pour l’assembler directement à une boîte de montre.

4. Platine selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée par le fait que la première pièce ex-
térieure (1) est en saphir.

5. Platine selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée par le fait que la seconde pièce cen-
trale (2) est métallique.

6. Platine selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée par le fait que la première pièce ex-
térieure (1) est collée sur la seconde pièce centrale
(2).

7. Mouvement de montre comportant une platine selon
l’une des revendications précédentes.

8. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement selon
la revendication 7.
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